
MAIRIE DE BRIE - 16590
EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers
En exercice : 27
Présents : 22
Procuration : 4
Votants     : 26  

L’an deux mil vingt trois
Le : 26 juin 
Le Conseil Municipal de la commune de BRIE – 16590 –
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence
de M. Michel BUISSON, Maire.
Date de la convocation du Conseil Municipal : 15 juin 2023

OBJET     :   D2023_5_2
Personnel : complément aux
modalités de fonctionnement
du Compte Épargne Temps

Présents : BOUCHERIT D ; BOURGADE L ; BRIANCON JP ; BUISSON M ; CHASLARD B ;

CHAUSSAT C ; CORNELIUS M ; DULAIS N ; FORESTIER-BRUN F ; GAUDILLIERE

M ;GERACI F ; GUERIN S ; HELION P ; JOUANNET J ; MASSON G ; MOINARD

BOUTENEGRE M ; MOREAU D ; MOUMANEIX P ; NARDOU JP ; ROUHIER D ; URBAJTEL P ;

VIEUILLE R.

Ont donné procuration     : IMARD C à ROUHIER D ; LACOURARIE S à BOURGADE L ; THOS F

à GUERIN S ;  VRIET L à DULAIS N.

Excusée : BERTHELON S.

Secrétaire de séance : Michel GAUDILLERE

Le rapporteur rappelle que par délibération du 25 novembre 2013, il a été institué
un Compte Epargne-Temps (C.E.T.). Ce compte permet à leurs titulaires
d’accumuler des droits à congés rémunérés en jours ouvrés. Il est ouvert à la
demande expresse, écrite, et individuelle de l’agent, qui est informé annuellement
des droits épargnés et consommés.

Il est rappelé que le nombre total de jours inscrits sur le C.E.T. ne peut excéder
60 ; l’option de maintien sur le C.E.T. de jours épargnés ne peut donc être exercée
que dans cette limite. Les jours concernés sont : le report de congés annuels et les
jours de fractionnement, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans
l'année puisse être inférieur à 20 et le report de jours de récupération au titre de
l’ARTT.

Le rapporteur indique que l’autorité territoriale est tenue d’ouvrir le compte
épargne-temps au bénéfice du demandeur dès lors qu’il remplit les conditions
énoncées ci-dessous. Les nécessités de service ne pourront lui être opposées lors
de l’ouverture de ce compte mais seulement à l’occasion de l’utilisation des jours
épargnés sur le compte épargne temps sauf si le compte arrive à échéance, à la
cessation définitive de fonction, ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé
maternité, adoption, paternité, accueil de l’enfant, proche aidant, solidarité
familiale.

Il rappelle que dans la délibération du 25/11/2013, il n’est prévu de ne payer ces
jours cumulés sur le CET seulement en cas d’arrêt maladie s’ils n’ont pu être pris.

Il est proposé de rajouter une disposition et de permettre que la collectivité
autorise l’indemnisation ou la prise en compte au sein du RAFP des droits
épargnés. Deux cas peuvent donc se présenter :

� 1er cas : Au terme de l’année civile, le nombre de jours inscrits sur le C.E.T. ne
dépasse pas 15 : l’agent ne peut alors utiliser les droits épargnés qu’en prenant des
jours de congé.

� 2ème cas : Au terme d’une année civile, le nombre de jours accumulés sur le C.E.T.
est supérieur à 15. Les 15 premiers jours ne peuvent toujours être utilisés que sous
la forme de jours de congé. Pour les jours au-delà du quinzième, une option doit
être exercée, au plus tard le 31 janvier de l’année suivante : 
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� le fonctionnaire affilié à la CNRACL opte, dans les proportions qu’il souhaite :
pour la prise en compte des jours au sein du régime de retraite additionnelle
RAFP, pour leur indemnisation, pour leur utilisation, ou pour leur maintien sur
le C.E.T.

� le fonctionnaire relevant du régime général de sécurité sociale et l’agent
contractuel optent, dans les proportions qu’ils souhaitent : soit pour
l’indemnisation des jours, soit pour leur utilisation, soit pour le maintien sur le
C.E.T.

L’alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par demande écrite
de l’agent avant la fin de chaque année civile.

La collectivité informe l’agent de la situation de son C.E.T. le 15 janvier de
l’année N+1 

Il précise que les bénéficiaires de ce compte épargne-temps sont les agents
fonctionnaires ou contractuels de droit public de la collectivité à temps complet
ou à temps non complet, justifiant d’une année de service. 

Les stagiaires et les agents contractuels de droit privé ne peuvent bénéficier du
C.E.T.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, 

- VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

- VU le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 (modifié) relatif au Compte
Épargne Temps dans la fonction publique territoriale ;

VU le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions
relatives au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale ;

VU le décret n° 2018-1305 du 27 décembre 2018, relatif à la conservation des
droits acquis au titre d’un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents
dans la fonction publique ; 

VU l’avis favorable du Comité Technique en date du 26 juin 2023 ;

se prononce favorablement sur ce complément des modalités de
fonctionnement du Compte Épargne Temps et la possibilité de rémunérer
les jours restants notamment lors d’un départ à la retraite.

Certifié exécutoire

Reçu en Préfecture

Le :

Publié ou Notifié

Le :

Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.
Affiché le 27 juin 2023
Pour copie conforme :
                          En Mairie, le 27 juin 2023
                                                                 Le Maire, 
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